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municipal, provincial et national.

FRANCE.
[ Paris, le a5 mars. —Lord Durham , gendre de 
lord Grey , est arrive à Paris dimanche, accom
pagne' d’un aide-de-camp du ministre de la guerre , 
jsir James Graham, On assigne à ce voyage un dou
ble but , les affaires d'Orient et les affaires com
merciales.

— On s’occupe au ministère de l’inte'rienr d’un 
changement presque complet dans l’administration 
des de'partemens du midi. (Cour, franç. )

-— Plusieurs membres e'minens de la Société des 
Droits de l'Homme ont, dit-on, quitte' Paris, à la 
suite des mandats récemment de'livrés par M. Gis- 
quet. ( Journal du Commerce.)

— Tous les journaux de Bordeaux du 22 mars , 
annoncent l'exécution dés prisonniers faits a Vitto- 
ria par les insurgés carlistes ; ces malheureux au 
nombre de ii5 ont été fusillés [par groupes de 5 in
dividus. D'un autre côté, on se plaint beaucoup de 
la sévérité de Quesada.

_—Le 18 mars, une jeune fille fort jolie, M11»
Victorine D....  , s’est tuée d’un coup de pistolet,
par désespoir d’atnour, dans la demeure même de 
son amant, épicier , rue des Gravilliers, n" 7. La 
balle, partie au-dessous du sein gauche, est sortie 
derrière le cou. Dès la veille, elie avait manifesté 
le désir d’un double suicide au bois de Boulogne, 
avec son amant, avec qui elle alla prendre adroi
tement ses pistolets, celui ci croyant lavoir tout-à- 
fait désabusée, 11e pensait plus à cette idée de sui
cide, lorsque soudain le coup d’une arme a feu se 
fit entendre. L’infortunée a cessé de vivre pres- 
qu’aussitôt, en pressant là main de celui à qui elle 
voulait faire partager son triste sort. Le commis
saire de police a aussitôt dressé procès-verbal des 
circonstances de ce déplorable événement.

Dans la séance de la chambre des députés d’hier 
-s articles 2 et suivans du projet ayant été adop
tes, il ne restait aujourd’hui à discuter que les 
articles additionnels ayant pour but de n’assi
gner à la loi contre les associations qu'une durée 

‘temporaire.
M. Echasseriaux propose d’en limiter la durée à 

Ïoo5.
M. Teste à l'année i83g.
Ces propositions sont rejetées. Ainsi la loi aura 

ône durée illimitée.
Le vote sur l'ensemble a lieu ensuite et la loi est 

adoptée à une forte majorité.
La veille, trois ‘amendemens ont été adoptés du 

consentement du ministère. L’ün rend facultative 
[»plication delà peine dé la surveillance delà haute 

Pol.ce en cas de récidive ; l'autre admet la considéra- 
fon des circonstances atténuantes , même pour la 
contravention re.teree ; le troisième dispose que les 
Propriétaires ne seront punis comme complices 
l'uL? ent^nS; qUe Sils ont e'tc instruits de 
sans^uKatln.'1 “T*“ Pour s> ™nir

BELGIQUE.
CTIAMBRE DES REPRÉS F.NTANS.

'suite 26 mars' ~ Lohlre du ionr est la 
fer. Lai-a ctlspussion sur le projetée chemin de

’'M.de TheCUSS'Ün est ouverte sur 1 amendement de

croU pmden ƒ Z® Prononce Ponr l’amendement 5 il 
M. le - . de commencer par un essai.

I' dement ^.nstre des affaires étrangères : L’amen- 
Portance” ji est soumis est. d’une grande im- 

» “ s agit de savoir si vous engagerez im

médiatement le credit public dans une entreprise 
de 35 millions ou seulement dans une entreprise 
préalable: de i3 millions. Ce premier travail a un 
but avantageux et national ; tout autre opération 
en découlera comme d'une source féconde. Si l’éta
blissement de la route en fer jusqu’à la frontière 
est reconnu incomplet dans ses résultats, rien n’em
pêchera de procéder ultérieurement et promptement 
à la prolongation de la route en fer vers Malines et 
Anvers. Ces parties de route seront faciles, après la 
construction du tronc principal, et favorables au 
système de prudence dans nos affaires intérieures 
comme dans nos affaires extérieures. Jàppuierai 
l’amendement, de M. de Theux.

M. A. Rodenbach revient sur les avantages que 
doit produire la route d’Ostende sur Malines.

M. Lardinois pense que l'amendement de M. de 
Theux , présentant les mêmes inconvéniens que 
celui de M. Quirini , doit subir le même sort. Il 
trouve bisarre de soumettre la construction de la 
route de Liege à Verriers, au commencement des 
travaux sur le territoire prussien ; il faut perdre 
de vue les bénéfices que cette portion doit pro
duire.

M. de Theux : C’est une erreur que de vouloir 
confondre mon amendement avec celui de M. Qui- 
rini. Il admet le système du chemin de fer, tel 
qu il a ete vote dans la séance de dimanche; j'au
torise meme la construction du chemin de Liège à 
la frontière de Prusse que je subordonne à ce seul 
fait du commencement d’exécution sur le territoire 
prussien ; et à moins que de se mettre eu contra
diction avec ce qui a été dit dans la discussion gé
nérale, c: commencement d’exécution ne peut être 
douteux. Ayant égard aux docutnens publiés par 
I administration , il faut reconnaître que la section 
de la route de Louvain à Liège doit fournir les plus 
grands avantages. (Aux voix , aux voix. )

Sur les observations de M. G ndebicn , la cham
bre continue la discussion et entend pncorc M. Si
mons , commissaire du roi , qui fait valoir contre 
l'amendement de M. Theux tous les retards qui en 
résulteraient pour l’achèvement total de la route. 
E11 exécutant d’abord comme essai les travaux de 
Bruxelles sur Anvers, les revenus pourraient déjà 
contribuer à la confection des autres sections de 
route.

La discussion est close. L’amendement de M. de 
Theux est mis aux voix par appel nominal. 81 mem
bres répondent à l'appel nominal , deux s'abstien
nent. 38 répondent oui ; répondent non. Il est 
rejeté.

Voici le résultat de l’appel nominal. Ont voté 
pour ;

MM. Brixhe, d’Autrebande , de Brouckere, de 
Longree , Desmaisières, Deiner de Moorsel, F. de 
Mérode , Werner de Mérode, de Puydt, de Ro- 
baulx, Desmanet de Biesme , de Stembier, Desmet, 
de Theux, d Hoffschmidt, d Huart, Doiguon., Du- 
bus, Dugmolle , Dumortier , Eloi de Burdinne, 
Ernst, talion , Fleussu , Frison, Gendebien, Jul- 
lien.Pirson , Pollenus, Quirini , Schaetzen , Seron, 
Vanderbeleu Ch. Vilain XIIII, Watlet, Raikem. 
Ensemble 38.

Ont vote contre :
MM. Beeckaert, Berger, Boucqueau , Brabant, 

iCoghen , Cols, Coppieters , Davignon , de Behr 
Delam.nne, A. Dellafadle, H. Ddlafaille , de Meu- 
lenaere , de Nef, de Re„esse, G. Vuylsteke , Smits, 
Devaux Dew.tte , d Haue, Donny , Duvivier,Hyé 
tioys, Lardinois Lebeau , Legrelle , Liedts , Mil- 
camps Morel-Danheel, Olislagers, Polfvliet, A. Ro
denbach C. Rodenbach , Rogier , Teichman, deTer- 
becq, Tlueupo.it , Uilens, Vanderheyden , Verdus- 
sen , Vergauwen H. V.lain XIIII, Vuylsteke, 
solidef ensemble

™:mb,res l“1 Sfi sont abstenus sont
M. Helias d Huddegliem et Trcnteseaux. Le pre- 

m.er parce qu’ayant voté contre l’exécution par le 
gouvernement, il n'a pas voulu voter pour un 
amendement dans lequel ce principe est consacré : 
le second parce que l'amendement ne lui a pas para 
suffisamment explicite.
^ discussion est ouverte sur l'amendement de 

M. Gendebien.
M. Dumortier combat cet amendement ; il croit 

qa’on ne peut déterminer aucun tracé à travers le 
Hainaut , avant de connaître la direction que la 
France projette vers nos frontières , il demande 
qu on sen tienne à son amendement.

M. Gendebien : Les inquiétudes dans le Hainaut 
commençaient à disparaître , mais elles renaîtront 
si on refu-e par l'adoption de la rédaction que je 
propose de donner une garantie certaine que les 
promesses qui nous sont faites seront exécutées ; au 
surplus , voici comment je pourrais modifier la 
premiere redaction : « Je .demande quel l’on, ajoute 
à I article i#r du projet, après ces mots : au midi 
sur Bruxelles, avec embranchement vers le Hai- 
qaut et les frontières de France. » Au moyen de 
cette modification , il pourra être ouvert des eue 
branchemens sur tous les points nécessaires ; l’a. 
mendement de M. Dumortier n’en prescrit qu’un 
seul. n

M. le ministre de l'intérieur ; Je dois faire re
marquer qui si on adopte cet amendement et ce
lui de M. de Puydt, relatif a l’abaissement des péa
ges sur les canaux, on accorderait des indemnités 
doubles au Hainaut, c’est sans doute ce que ne veut 
pas la chambre.

_ M. Gendebien -. Nous ne voulons pas de privi- 
le’ge. Si on nous donne le chemin Refer, nous 
il aurons pas à réclamer d abaissement sur les péa
ges des canaux. Nous ne poussons pas nos exigen
ces aussi loin que les députés des Flandres , qui veu
lent un chemin de fer parallèle aux canaux qu’ils 
possèdent déjà.

M. de Robaulx : Si cependant on construit le che
min de fer sur un point du Hainaut, on ne devra 
pas moins accorder un abaissement de péages pour 
les autres points sur les canaux qui ne pourront être 
suppléés par le chemin de fer.

M. Davignon : C'est ainsi que l'entend la section 
centrale.

M. de Robaulx ; Je prends acte de cette déclara
tion ; je demauderai qu'on rédige l'amendement 
dans ce sens.

MM. de Robaulx et Dumortier quittent leurs 
places et se rapprochent du ministre de l’intérieur 
avec lequel ils paraissent se concerter ponr la ré
daction dune disposition dans le sens des explica
tions qui précèdent. r

M. le président. Voici une nouvelle rédaction de 
1 amendement de M, de Puydt :

"A dater de f ouverture du chemin de fer entre 
Liege et Anvers, jusquà ce que les-einbràticliemens 
parallèles aux canaux du Hainaut soient rétablis , 
les péages sur les. canaux seront fixés par tonneau 
et par kilometre au même taux que les péages du 
chemin de fer. Cependant dans aucun cas, le péa. 
ge des canaux lie pourra être augmenté. »

M. le minisire de l’intérieur : Il me semble que 
l’adoption de l’article Ier de la section centrale; peut 
remplir les vues de M. Gendebien. L’article est gé
néral, et si vous l’adoptez, le Hainaut ne sera cer
tainement pas exclu..

M Gendebien,: .S'il.en est ainsi mon amende
ment tombe, et je le retiçe.

U. Brixhe ; Les apaiseuiens donnés à M. Gende 
bien doivent me saUsfdire, je retire également mon 
amendement.

1

/ .



M. Ie president : Il ne reste plus que les anxen- 
ilemens de MM. Pollenns et Dnmortier; voici encore 
un amendement de M. Vanderheyden. (Le président 
en donne lecture, il a pour but d’établir un em
branchement sur Hasselt. ) La discussion est ou
verte sur celui de-M. Pollenns, il consiste à ajou
ter à l’article Ie' entre Louvain et Liège, la ville 
de Tongres.

Ces amendemens sont mis aux voix et rejettes. 
L’amendement de M. Dnmortier consistant à sup

primer le mot immédiatement, et à ajouter ceux : 
par le hainaut, est adopté.

M. le président : Je vais mettre l’article aux 
voix.

M. d'Huart : Je demande la division.
M. le président : La division est de droit.
Le iro partie de l’article est ainsi conçue : « Il 

sera établi dans le royaume un système de chemins 
de fer, ayant pour point central Matines, et se 
dirigeant à l’est vers la frontière de Prusse, par 
Louvain, Liège et Verviers. Adopté.

La 2" partie : Au nord, sur Anvers. Adopté.
La 3° partie : A l’ouest, sur Ostende, par Ter- 

monde , Gand et Bruges.
MM. d'Huart, d'Hoffsehmidt et plusieurs autres 

demandent l’appel nominal.
Cette partie est adoptée par 53 voix contre 33. 
Ont voté pour :
MM. Beckaert , Berger , Boucqueau , Brabant , 

Coghen , Cols, Coppieters , Davignon , de Behr , de 
Laminne, A. Dellafaille , de Longrée , Deman d’At- 
tenroode , de Muelenaere , de Nef, de Renesse, 
Desmaisières, de Terbecq, Devaux, Dewitte, d’Ha- 
ne, Donny, Dubois, Duvivier, Hye-Hoys , Jadot , 
Lardinois , Lebeau , Legrelle, Liedts, Meeus, Mil- 
camps, Morel d’Anheel, Notbomb, Olislagers , Polf- 
vliet, A. Rodenbach, C. Rodenbach , Rogier, Smits, 
Teichman , Thienpont, Uilens, Vandenhove, Van- 
derheyden, Verdossen , Vergauven , H. Vilain XIIII,
G. Vuylsteke , L. Vuylsteke , Zoude, Raikem , H. 
Dellafaille.

Ont voté contre :
MM.Brixhe , d’Autrebande , de Brouckere, De- 

meer de Moorsel , F. de Mérode , W. de Mérode , 
de Puydt, de Robaulx , Desmanet de Biesrne, Des
met , de Stambier, de Theux, d’Hoffsmidt, d’Huart, 
Doignon, Debus, Dumortier, Eloy de Burdinne, 
Ernst , Fallon, Fleussu, Frison, Gendebien, Polle- 
nus , Poschet , Quirini , Roupe , Seron , Trente- 
seaux, Vanderbelen et Watlet , Schaetzen , Pirson.

MM. Hélias d’Euddeghem et Julien se sont abs
tenus.

La 4e partie , et au midi sur Bruxelles et vers les 
frontières de France, par le Hainaut.

MM. A. Rodenbach , C. Rodenbach et Ronny 
L’appel nominal.

On procède à l’appel nominal , sur la phrase et 
au midi sur Bruxelles et vers les frontières de 
France.

8o membres répondent à l’appel, 9 se sont abste
nus , 77 répondent oui ,3 répondent non. La 4e par
tie de l’art, est adoptée.

L’art. îet est ensuite mis aux voix et adopte par 
appel nominal , à la majorité de 60 voix contre 27 
M. Julien s’est abstenu.

On passe à Tart. 2 , ainsi conçu :
L’exécution commencera par les sections de Ma- 

lines à Anvers , de Malines à Verviers et de Malines 
à Bruxelles.

M. le président : Il y a un amendement déposé 
par MM. les députés des Flandres , et un autre par 
M. Gendebien.

M. Gendebien : Il serait absurde de vouloir com 
meneer toutes les routes à la fois, alors que diver 
ses localités peuvent s’en passer momentanément 
quanta moi, je retire mon amendement et j es
père que mes collègues des Mandres en feront au-

taIM; Dumortier : Je demande que l’amendement 
soit développé.

M. le président : Il a ete développe et appuyé 
dans une séance préce’dente.

M. de Brouckere : Il a été développé , appuyé et 
encore mieux combattu. ( On rit. )

M. Dumortier : Il est impossible de commencer 
les travaux par ceux qui se dirigent sur Ostende. 
C’est ici que nous verrons s’il existe une coalition 
comme un député Ta dit. J’ai déjà établi, que sur

cette roufe on ne trouvait que marais. (M. ./f. Ro
denbach c’est inexact.) Vous nç l’avez pas vue , votas.
( Violens murmures. Interruption, le président 
agite sa sonnette. )

M. le président : Si on n'observe pas Je -silence , 
je serai obligé de suspendre la'séance.

M. Dumortier, au milieu du bruit : Mais , M. le 
président , j’ai la parole, et Dieu merci , je ne puis 
pas faire silence quand je parle (hilarité.) J’ai par
couru les Flandres; j'ai étudié le règne végétal et le 
règne animal, et j'y ai trouvé beaucoup de raretés. 
(Interruption.)

M. Const. Rodenbach : Gèst nous insulter , M. le 
président, veuillez faire votre devoir. Rappelez l’ora
teur à l’ordre.

M. Dumortier : L’ordre, c’est vous qui le trou
blez ; vous n’avez pas le droit de m’interrompre.

M. le président : Au milieu du bruit, il m’est im
possible d’entendte. Gomment pourrais-je faire une 
observation sur ce que je n’ai pas entendu , je prie 
l’orateur de ne pas m’interpeller comme il l’a fait , 
mais je déclare que si l’assemblée veut continuer à 
être tumultueuse, je ferai usage du réglement qui 
m’autorise à suspendre la séance pendant une heure. 
La parole est continuée à M. Dumortier , veuillez 
faire silence.

M. Dumortier ; J’ai vu par moi-même l’état des 
lieux que la route doit traverser. Ce sont les marais 
pontins de la Belgique. Pour construire une'route 
ordinaire , on a été obligé de faire une déviation de 
deux lieues, et c'est sur ces terrains qui n’ont pu 
servir pour nne route en pierre, qu’on voudrait cons
truire une route en fer. Je m’oppose à l’amendement 
Il est impossible d’ailleurs de faire des routes sur tou
tes les parties du territoire, quand on ne sait pas en
core quelle sera l’issue de la conférence et des négo
ciations diplomatiques.

M. Donny : L’amendement proposé avait pour 
but de Donner anx Flandres une garantie que la 
route serait faite dans l’intérêt général. Je crois 
que celte garantie n’est pas indispensable, et je dé
clare retirer l’amendement. Il en est une partie qu’il 
faudrait conserver et ajouter à l’art. 2 , les mots et de 
Malines vers Ostende.

M. le président : Il a été signé par 18 membres. 
(Plusieurs députés des Flandres se lèvent pour décla- 
i’er qu’ils le retirent également.)

M. Devaux : Pour une motion d’ordre. Puisque 
les auteurs de l’amendement l’ont retiré, je pense 
qu’il faut que le gomernement ait une certaine 
liberté d’agir, je propose de supprimer tout sim
plement l’article 2, De cette manière , le gouver
nement sera juge , et pourra calculer toutes les 
chances.

M. Jullien : Je voulais faire la même propo
sition.

Après un court débat, l’article 2 est mis aux voix 
et rejeté.

Art. 3, qui devient art. 2. L’exécution sera faite à 
charge du trésor public et par les soins du gou
vernement. Adopté.

Art. 4, (lui devient 3. Ce dernier est autorisé , 
en conséquence, à faire un emprunt en rentes à 5 
°[0, au capital effectif de 35 millions de fr., somme 
présumée nécessaire pour exécuter les ti’avaux énon
cés à l’art, Ier.

M. de Robaulx : Il y a un amendement de M. 
le ministre sur un article subséquent. Je demande 
s’il est utile à présent de voter 35 millions. Le 
ministre peut se contenter de ce qu'il demande 
pour commencer les travaux. A quoi bon nous lier 
par un emprunt , puisqu’il ne se fera que le rr 
juillet r835.

M. le ministre de l'intérieur : Je ferai remar
quer que cet article ne lie nullement la chambre, 
mais si on attendait au mois de juillet pour autori
ser l’emprunt , le gouvernement pourrait se trouver 
face à face avec ies prêteurs, qui lui feraient peut- 
être des conditions onéreuses.

M. de Robaulx soutient que si on adopte aujour
d’hui l’emprunt, la chambre se trouvera sans pou- 

! voirs pour arrêter le gouvernement, si au mois de 
juillet i835, d’après le rapport qui sera fait, on 
reconnaissait que les calculs ont été faux.

M. de Brouckere *. La proposition de M. de Ro
baulx est fort sage. Pourquoi dès aujourd’hui fixer 
le taux de l'emprunt , décider qu’il sera en rentes 
5 p. c., taudis que plus tard nous pourrons le faire

d’une manière plus avantageuse , car il est proba
ble que nous serons dans une position meilleure 
qu aojourd bui. Je voterai pour la suppression de 
cet article.

Après un assez long débat sur la motion de M. 
de Robaulx, M. le ministre de l'intérieur demande 
le l’envoi à demain pour réfléchir.

Dans la séance du 27 mars on a continué la 
discussion de loi sur le chemin de fer. I! a été' 
décidé que les dépenses en seront couvertes au 
moyeu d’un emprunt qui sera réglé plus tard par 
une loi.

BRUXELLES, LE 27 MARS.
On dit qu’il est en ce moment question de 

former un camp en avant de Bruxelles, sur la route 
de Bruxelles à Cortenberg. Ce camp serait princi
palement destiné à être occupé par des corps de 
cavalerie et par le parc d’artillerie de réserve. Des 
propositions ont, dit-on, déjà été faites aux pro
priétaires de plusieurs terrains situés en avant de 
la commune de Saint Josse-ten-Noode.

— Le géneTal Daine, commandant la quatrième 
division est arrivé hier à Bruxelles venant de Mous. 
Toute I infanterie tie sa division qui était à Mous et 
à Tournay, excepté le ror régiment envoyé dans le 
Luxembourg , est depuis hier en marche sur Bru
xelles. Le ior régiment lui-même revient du Luxem
bourg.

— Voici un tour de force typographique qui 
mérite d’être rapporté. Le dernier ouvrage de Vic
tor Hugo arrivé samedi par la poste; le même jour, 
vers une heure après-midi, il est remis à l’impri
meur , et le soir à dix heures, le premier volume, 
formant neuf feuilles d'impression in-18, plus de 
300 pages , était entièrement composé et corrigé ; 
et lundi, au matin, il était en vente chez l’édi
teur , M. Méline, libraire, rue de la Montagne. 
C’est dans l’imprimerie de MM. Ode et Wodon que
S pci AnOrD AZlIIn nnnnnn ,1 ^ .1 ! .. _ X I /1 Z1 9 est 
n’a rien

opéré cette espèce de prodige, et la célébrité 
ien coûté ni à l’élégance . ni à lal’élégance , ni à la correction.

LIEGE , 

On écrit d’Anvers

LE 28 MARS, 

le 26 mars :
« Tout est tranquille à la frontière hollandaise; 
rien n’y justifie les craintes d’invasion que l’onque 

semaine cou-
et
redoutait au commencement de la ______
rante. Le retour du prince d’Orange à son quartier 
general a été célébré hier à Tilbourg ; le canon a 
été tiré à cette occasion.

» On ignorait hier a Tilbourg, si le prince dO- 
range y serait suivi de son frère le prince Frédéric. 
En un mot rien encore n’annonce les préparatifs 
d’un commencement d’hostilités.

» Il se trouve actuellement dans l’Escaut :
» Les corvettes hollandaises Proserpine et Me

duse , chacune de vingt-deux canons. En outre, 
dix canonnières devant Lillo , dix vis-à-vis de Ter- 
neuse et sept à Bath. »

— Les cinquante quatre barrières de la province 
de Namur, ont été réadjugées pour la somme de 
169,020 fr. Eu égard à la diminution du droit, c’est 
une augmentation de fr. 17,826 44 c. sur le reven« 
de l’année dernière.

— Des lettres de Thionville et de Longwy pot- 
tent à 10,000 hommes le nombre des troupes fra»' 
èaises concentrées insensiblement sur ce point de 
la frontière, depuis les dernières affaires du L"' 
xem bourg.

— Un journal ayant attribué à M. L. A. War«' 
kœing, membre de. la commission chargée de redi 
ger un projet de loi sur l’enseignement , les rensö 
gnemens publiés sur les principales dispositions d0 
cette loi, M. Warnkœnig vient de donner un de' 
menti formel à cette assertion.

— Les journaux de Londres d" 24 et dn 2 
mars, arrivés ce matin, sont dénués de tout m 
te'rêt.

— Le tirage au sort des objets exposés an bénéfic0 
des réfugiés politiques a eu lieu dimanche et ‘a0 ^ 
Les listes des lots gagnans seront très-incessatnni 
imprimées et distribuées.



—• Lé eonseil municipal de Valenciennes vient 
de voler ane somme de r,ooo frs. pour le monu
ment que cette ville se propose d’élever au ce'lèbre 
chroniqueur Froissard.

— La valeur inte'grale des vins re'colte's en 1833 
dans le seul district de Coblentz s’e'lève à 1,724,i4r 
thalers (fr. 6,206,907-60.)

— M. Ch. Comte , auteur du Traité de Légis
lation , couronne' en 1827 par l’Académie, vient 
de publier un Traité de la Propriété en 2 volumes 
in-8".

— On écrit d’Ostende :
Jeudi dernier, pour son premier voyage, est

par cette considération qu’il vaut mieux commen
cer l’entreprise par la partie de la route qui don
nera le plus tôt des produits. La route de Liège à 
Louvain en donnera sans doute; mais alors seule
ment quelle sera entièrement achevée , et il faudra 
pour cela deux ou trois ans , tandis qu’au bout de 
huit ou dix mois , la section de Bruxelles h An
vers donnera l’intérêt des capitaux qui y seront 
employés.

, ^eserre’!Hltats de 'a s®ance sont l’adoption de l’arti
cle r", à une grande majorité; la suppression de 
Jartielo 2 ; des appaisemens donnés aux députés du 
Hainaut; 1 adoption de l’amendement qui consacre 
“n, embranchement sur Ostende; fadoption dnd.ar« Jeudi dernier, pour son premier voyage, est un embranchement sur Ostende; l’adoption dodar- 

sorti de notre port, le superbe Schooner Industrie, ticlé 3. Tous ces résultats ont été votés à de fortes 
de 165 tonneaux, construit sur le chantier du cons- majorités.
----- — —^ M. I VU'U/O 0 f ht} j

de 165 tonneaux, construit sur le chantier dn cons
tructeur Dezitter, pour compte de MM. B. Hooker 
et Ca. de cette ville. »

— Le gouvernement grec vient d’adopter le sys
tème, des poids et mesures de France, M. d’Eichthal 
a été chargé à cet effet de réclamer les types au bu
reau des longitudes.

— Il paraît,que les maux causés en Russie par la 
disette de blé sont plus grands encore qu’on ne 
lavait cru jusqu’ici; voici ce qu’on écrit de Pétcrs- 
bourg sur ce triste sujet :

* Treize gouvernemens, depuis Karkoff jusqu’à la 
Mer Noire, et qui s’étendent à la Podolie et à la 
Volhyuie , sont décimés par la famine. La disette 
est telle que des villages entiers sont abandonnés par 
les malheureux paysans qui périsent de misère et 
de faim pendant le trajet , tandis que ceux qui par
viennent jusqu’aux villes augmentent encore la dé
tresse de leurs kabitans au point que l’on en est 
réduit à faire du pain avec l’écorce de bouleau 
mêlée d’un peu de mauvaise farine. Encore eu est- 
il bien peu qui parviennent à se procurer cette 
nourriture; les autres, exténués par la faim , tom
bent au milieu des rues et expirent bientôt dans les 
angoisses les plus cruelles.

» L’empereur fait tous ses efforts pour lutter con
tre cette terrible calamité. Il a de suite et avant 
tout supprimé les droits d’entrée sur les blés qui, 
principalement pour ces gouvernemens, sont très 
eleve's, car ce sont eux qui ordinairement four
nissent les blés à l’exportation. Il vient aussi d’en
voyer dans chacun de ces gouvernemens, un de 
ses adjudans - généraux pour découvrir la vraie 
cause de ce mal et aviser aux moyens de parerau 
plus pressé . secourir les habitans de ces malheu
reuses provinces. De plus , comme le contre coup 
s était fait sentir même à Pétersbourg, où le prix 
du blé est devenu hors de proportion , il fait char
ger de grains, en ce moment à Hambourg, i5o 
navires à la destination de Gronstadt , afin qu’aus- 
sitot leur arrivée les blés reviennent au taux or
dinaire.

» Dans tous les gouvernemens, sans en excepter
n seul, les adjudans ont découvert les traces de la 

malversation la plus révoltante.
J * *Ja»s |e chef-lieu sont des magasins d’abondance, 
jui préalablement doivent etre renouvelés et rem- 
p is chaque année aussitôt après la récolte. Partout 
Us les ont trouves vides et les gouverneurs s'enten
dant avec quelques individus “employés ou pro
priétaues , avaient accaparé les grains et spéculaient Z ,a —ère publique dont ils Lient la S

use car, bien que la récolté ait manqué l’année
^xr,lom

iSZrSr'- ? '°" "Y"' l“'1'* pourront
en ^er desprLLL!mitropbes.Ce ^ P“

«î S: ffiïïÂ

majorités
La discussion s’est ensuite ouverte sur l’article 4 

du projet, qui autorise le gouvernement à faire un 
emprunt en rentes à 5 pour cent, au capital effec
ts de 3j millions , somme présumée nécessaire 
pour exécuter les travaux énoncés dans l’article 

amendement déposé par le ministre de 
1 interieur interdit au gouvernement la faculté de 
contracter cet emprunt,avant le i»r juillet prochain, 
cest a dire jusqu’à l'époque où un rapport doit 
etie fait aux chambres sur les travaux exécutés 
entre Bruxelles et Mali nes. M. de Robaulx, a pro
pose , à cette occasion , d’accorder au ministre la 
somme qu’il demande pour les travaux à exécuter 
d abord , et de retrancher l’article 4. Il est évident 
que cette proposition tendait à l’annulation de tou
tes . les résolutions que la chambre vient de 
prendre ; car, ainsi que l’a fort bien fait remarquer 
un député d’Anvers, la demande de l’emprunt, 
si on n’en consacre pas aujourd’hui le principe- 
sera portee, devant une chambre , renouvelée par 
moitié et dans laquelle , par conséquent , il est 
possible que prévale le système de la concession. 
Alors elle refuserait au gouvernement les fonds né
cessaires pour 1 achèvement des travaux, et les dé
cisions de la chambre actuelle se trouveraient ainsi 
annulées. Dans la séance du 27, ces considérations 
ont déterminé le rejet de la proposition de M. de 
Kobauls.

Le Journal du Commerce d’Anvers , l’un desprin- 
cipaux organes de l’opinion orangiste , s’exprime 
ainsi a propos de la discussion sur le chemin de
er. « II est probable que cette discussion sera 

“ close dans la séance d’aujourd’hui et qu’ainsi ce 
° join nous amènera la fin de l’épisode parieinen. 
” ta!le: <IU* bien qu’il n’ait pas toujours été exempt 

dincidens et de débats peu dignes d’une grave 
» assemblée délibérante , a été cependant , selon 
’’ no«s , ce que la législature révolutionnaire nous 
■’ a ottert de plus remarquable et de plus impor- 
» tant et qui , si nos gouvernans ne nous ber- 
» cent d un leurre nouveau, pourrait avoir parla 
“ SQite POUf effet de cicatriser une partie des plaies 
” 1ue nous a faites la révolution. »

tansL'stLr“0'6 m“ 26’ la clwmbre des représen 
V» avait pouTbut “d" araendemeilt de M- de Tl,eux 
chemin de fl ’ ,de co.mmeneer les travaux du 
Cet auiendem Par )a_ section de Louvain à Liège.

vote de la ch * L reJeta Par 43 v»ix contre 38. 
'a chambre paraît avoir été déterminé

Liége, le 25 mars 1834. 
d- A/Hf. les Redacteurs du Politique.

Je vous saurai gré de vouloir bien insérer dans un de vos 
prochains numéros, lesj observations suivantes :

Depuis nos réunions cantonnales et depuis surtout qu’un 
on nombre Je tôles fonciers sont en recouvrement dans la 

[rovmce de Liege d’après les estimations du nouveau cadas- 
ire beaucoup de personnes s’occupent et peu ont une idée bien 
exacte de cette importante-opération ; moi aussi simple càm- 
pagnard, j etais du nombre de ces dernières avant que comme 
Irî8ri.||euf eté IUIS à même d’acquérir quelques notions,
lesPdélaM 68 ’ ‘ e,t m“' ’ P0"r aPPfCiel’ ‘’opération dans tous 
ses details, mais suffisantes cependant pour me faire désirer
un mnilf lp-milI2.reüdie Ui' C0™P*? P,U5 «te,uJu 5 et cela par 
un motif d intérêt bien naturel sans doute , puisque le cadas-
venu foncier1! aT°Ue ^ m’enleVe‘' u,le lior“on de mon re-

Pour réaliser mon projet, je me suis misa la recherche des 
rensei iiemcns capaoles de me donner une connaissance sinon 
complete an moins satisfaisante des principes qui ont dirigé 
lop, ration cadastrale et des résultats qui ont dû en être la 
consequence, persuadé qu’amsi je pourrai confirmer mes ap
prehensions ou obtenu- les appaisemens nécessaires P 

Afin de mieux juger des rapports établis par le cadastre 
et me prouver autant que possible des points de comparai 
son j ai cru devoir porter une investigation rapide sur plu- 
smurs p ai ties de la province et m’attacher ensuite spéciale- 
ment a des localités qui me fussent particulièrement connues : 
je veux parler du canton de Fièrou et de quelques contrées 
environnantes qui par leur situation topographique offrent 
des rapports tres-clifficiles a saisir pour représenter conveua- 
blement les variétés du sol ainsi que les accidens de localité.

Considérant" l’opération comme simple réparti««# de rim* 
,me s“'s‘,lclu‘? avec la plus grande attention des pro' 

portioni.de commune a commune , de propriété à propriété’ 
parce que comme tant d’autres j’avais crude bonne foi qu’i*

j.a!‘ §ueres possible que des personnes étrangères aux lo
calités vinssent, après un parcours du terrain, mger et dé- 

I er avec connaissance de cause , du rang que doit occuper 
chaque commune , chaque propriété dans la répartition ge
nerale. mais j’avoue franchement que le contraire m'a été 
clairement démontré par l'examen attentif que j’ai fait des 
rapports de telle commune située dans le bassin de la ri- 
viere de V esdre avec telle autre traversée par l’ancienne route 
a Aix-'a-Chapene ; de celle-ci avec une troisième gisante dans 

intérieur des terres et enfin du canton lui-même comparé 
CP,"* de Herve , Dalhem, Liège rural et aussi avec une- 

J aihe du Condroz et de la Hesbaye , qui , oonr être plus 
éloignés, notât pas moins de rapport entre eux.

Les proportions m’ontparu coordonnées avec une telle ap
préciation (les localités, tant Je talent et d’impartialité , que 
je crois pouvoir affirmer qu’il n’est pas d’agriculteur né dans* 
e canton qui oserait raisonnablement entreprendre d’en éta- 

L>Iir de meilleures.
Envisageant ensuite l’opération sous le rapport du chiffre- 

ne revenu qu’elle assigne à chaque propriété et partant à 
chaque commune, contre lequel d’ailleurs je m’étais souvent 
reene , par la rabon qu’il est beaucoup plus élevé que celui 
du cadastre précédent, j'ai pu reconnaître , je dois en con
venir , ce que déjà on m’avait fait observer, que les taux 
sont peu de chose, que les proportions sont tout en cadas- 
te , en ehet , en comparant les revenus anciens avec les re

venus nouveaux, je remarque que certains cantons révisés et 
no animent ceux dont je me suis particulièrement occupés 
devraient subir une augmentation considérable, tandis que 
cette augmentation est très-faible pour la plupart des com
munes agricoles dont quelques unes sont même diminuées p 
elle n est de quelqu’importance que pour celles où se trou
vent bon nombre d’usines et qui rentrent par là dans une 
autre categorie.

Ce résultat, j’en conviens encore , -ne prouve qu’il est vrai 
que es revisions, outre les erreurs plus ou moins graves 
qu elles ont fait disparaître, n’ont eu d’autre but que d’éta- 
f ”es Proportions convenablement assorties entre les can- 
ons anciennement expertisés et ceux non encore cadastrés „ 

mais il est également vrai que ces revenus nouveaux pour 
etre proportionnels, ne m’ont pas moins paru trop élevés; 
e que si, comme on nous l’à dit. et comme je le crois, 
de bonnes proportions, suffisent pour constituer un bon ca- 
aaslre, je ne vois pas pourquoi, alors que cette condition, 
j, “*?• °1) se 1 efuserait à nous accorder encore une réduction 

e u, la ou 20 p. n|Q sur tous les revenus cadastraux.
Je crois devoir la réclamer ici, parce qu’elle me paraît 

juste pour faire face à ces accidens imprévus auxquels sont 
exposées "agriculture et l’industrie.

, Appréciant aujourd’hui une opération pour laquelle je 
n avais d'abord que des répugnances , j’ai cru , MM. les ré
dacteurs , devoir entrer dans ces détails afin de payer , au 
cadastre que je connais, le tribut d’éloges auquel, selon 
moi , il a des droits incontestables.

Agréez etc. Un propriétaire.

nouvelles de la hollande.
On lit dans le Handelsblad, sous la rubrique 

de l’Angleterre ;

* PreTend que la Prusse n’a aucun désir de 
lenonveler le traité commercial de réciprocité avec 
1 Angleterre, qui cesse d'avoir force obligatoire dans 
lé courant du mois prochain. Gela résulterait de ce 
que la Prusse ne jouit pas des mêmes avantages 
d importation en Angleterre dont celle-ci jouit pour 
les importations dans les ports prussiens, la réci
procité en faveur de la Prusse étant restreinte pour 
plusieurs articles nommés en Grande-Bretasne enu
merated articles. . °

— Le Handelsblad réfute l’article dans lequel le 
nouveau journal XEtendard prétendait que la Hol
lande devait cesser d’être royaume pour retourner
ait stathouderat. Le Handelsblad soutient que la 
cause principale du mal dont souffre la Hollande n’est 
m dans le grand nombre des fonctionnaires , ni 
dans 1 elevation de leurs traitemeas , ni dansles 
dépenses qu’entraînent les ambassades auprès des 
cours étrangères; mais bien que cette cause est dans 
le fardeau de la dette publique qui est écrasante et 
hors de toute proportion avec la faible population 
du pays. Le journal d’Amsterdam remarque que 
cette dette subsiste indépendamment du titre de 
Koi, porté par les membres de la famille de Nas
sau. Ce journal veut donc qu’on conserve la dignité 
et la dénomination de Roi, dont l’abolition ne 
pourrait remédier au malaise financier, tandis qu’elle 
pourrait être féconde en graves ineonvéniens mo
raux : ce serait enlever la digue qui s’oppose aux 
agitations des démagogues et aux usurpations de 
l’aristocratie. L'Handelsblad fait un appel à tou- les 
amis sincères da roi et de la patrie pour comballre 
le système de I Etendard, qui, dit il, sous prétexte 
de nous procurer la lrberté et le bonheur, „’aurait 
dautre résultat que de nous précipiter dans l’escla
vage et de consommer notre ruine.



MODES PARISIENNES.

Etoffes. — C'est extravagant! — c'est horrible I — c’est ridi
cule!—c’est paifait! — c'est distingué! — c’est original. 
Voilà les mots qui s'échappent par milliers du milieu de tous
ces groupes de jeunes femmes qui , depuis quelques jours ,

ANNONCES ET AVIS DIVERS:

s’arrêtent à tous momens devant les magasins d’étoffes ou se 
déploient les nouveautés du piintems. En effet, rien de plus 
hardi, de plus'frappant que les dessins imprimés sur les 
percales, les mousselines , les foulards que nous devons por
ter cet e'té. On fait des dessins immenses, bariolés de toute 
espèce de nuances; des bouquets d’une telle dimension , que 
deux ou trois au plus rempliraient la hauteur du jupon. On 
voit des mousselines à très larges raies . ayant des dessins sur 
des lignes blanches; d’autres, fonds de couleur, noir, jaune, 
lilas , et sur lesquels s’entremêlent en fouillis de grosses ro
ses , des pavots, des tulipes avec toutes leurs couleurs vives., 
saccadées , étonnées d’apparaître sous un même feuillage, j 
Beaucoup d'étoiles ressemblent aux anciens camaïeux dont 
on trouve encore des débris dans de vieilles maisons de 
campagne. Les Anglais seront surpris de nous voir porter 
dans nos fraîches toilettes d'été absolument les mêmes des
sins qui se trouvent sur leurs rideaux de damuslted marine , 
ou bien nos grotesques Bretonnes resteront la bouche béante 
d’admiration devant les rosaces et les guillandes imitées des 
courtes-poinles, ornement des lits de leurs vieux manoirs. 
Enfin, telle est la mode

Auprès de ces étoffes bizarres se trouvent toutefois des 
genres plus modestes, plus convenables peut-être à la mul
titude. Ce sont de petits dessins turcs sur fond noir ou 
blanc. Des semés de petits bouquets , des réseaux de petits 
branchages ou des fleurs de fantaisie entremêlées.

Beaucoup de mousselines fonds bruns sont couvertes de 
fleurs roses ou bleues avec beaucoup de feuillage vert. — On 
voit aussi dans ce même genre des mousselines fond noir ou 
couleur bois, semées de fleurs, semblables à des anémones 
de toutes les nuances

Les foulards seront toujours en majorité pour les plus jolies 
toilettes. Ils se font aussi à très-grands dessins

Chapeaux. — Tous les chapeaux, quelque part qu’on les 
aperçoive , sont décidément plus grands cette année Les pas
ses relèvent sur le front, descendent très-bas sur les joues , 
et se rejoignent pour ainsi dire sur le menton. La forme un 
peu élevée par derrière est plus basse sur le devant. Les 
fleurs et les nœuds se portent moitié sur la passe, moitié 
iur le devant de la forme.

_Nous avons vu de petites capotes en satin blanc or
nées d’un simple nœud de gaze sur le côté de la forme ; mais 
en dessous de la passe, qui se trouvait arrondie et un peu éva
sée, étaient deux petits bouquets de roses en place des 
nœuds de rubans , et qui se mêlaient dans les boucles 
de cheveux. Ce genre est jeune et gracieux aux jolies fl-

gU^.S Le satin forme la plus grande quantité des chapeaux 
d’aujourd’hui. On voit surtout beaucoup de chapeaux en 
satin rose, avec deux pluir.es roses ou un bouquet de fleurs 
blanches.

__La modestie s’approvisionnent de paille de riz en quantité
ce qui ne laisse pas en duule la vogue que ce genre de chapeaux 
aura dans les modes de Longchamps.

Hubes. — Il n’est point de changemens remarquable dans 
la coupe des robes. C'est toujours une profusion de plis dans 
les jupons et des manches très-larges. On paraît disposé à faire 
des pélérines un peu moins grandes que i’annéé dernière. Sur 
des robes en fantaisie et en gros d’été , nous avons vu beaucoup 
de pèlerines formant fichu par devant et par derrière, et re
tenues dans la ceinture.

— Les robes ouveites par devant le jupon se porteront cet 
été peut être avec autaut de succès que nous l’avons vu aux 
robes d’hiver Ou brode et on confectionne forces redingotes en 
mousseline des Indes , brodée ou unie . garnies de dentel les ou 
d’une broderie , qui se porteront sur des robes de gros de Na
ples'roses, jiaille ou lilas. ,

lingerie — Jamais on a vu un si grand luxe dans la 
beauté des mouchoirs de poche. Ils sont maintenant surchar
gés de broderies et de dentelles, à tel point qu’on peut y 
employer trois cents francs et plus sans s’en étonner. Les 
Valenciennes qui les garnissent peuvent être de la hauteur 
de deux doigts , elles doivent] surtout être d’une finesse re- 
marqnoble 1 et froncées tout autour. Quant aux broderies, ce 
sont de cbarmans’bouquets placés au-dessus d’une haute ga
lerie ou guirlande "de broderie, en dessous de laquelle se 
trouvent sept ou huit rangs de points turcs qui sei vent de 
pied a la dentelle Les mouchoirs à ourlets sont moins élégans 
et moins à la mode aujourd'hui.

Fantaisies. — En guise de sautoirs , on voit beaucoup de 
petits colliers en foulards, pliés comme des cravattes et gar
nis au bord , par un petit plissé de rubans de satin verts , ce
rises ou rases qui se trouvent ainsi rapprochés du visage et y jet
tent un reflet assez gracieux.

On DEMANDE A ACHETER UNE MAISON DE CAMPA- 
GNE avec six à huit bnnniers de terre , on donnera la pré 
férence au Condroz. — S’adresser à M. CLF.RMONT , avoué.

A VENDRE A LIMBOURG

A VENDRE à lliêle! du PAVILLON ANGLAIS un Irès- 
bonPHAÈTON, unCOUPÊ anglais ainsi qu’un bon CHEVAL
DE SELLE. ’ ..................

Au même hôtel , on CHERGHE un tJOMESTIQUE qui 
sache lire , écrire et connaissant très-bien la ville , de même 
QU’UNE LINGÈRE II y a aussi à VENDRE 2 PILLASSES
en pierre et leurs Chapiteaux. V. 65i

Une belle et grande MAISON avec écuries , remise, com
et ardin entourés de murs, elle peut convenir jiour un 
pensionnat. On donnera toute facilité pour le paiement.

S’adresser à M. THISQU EN, notaire à Limbourg, pour en 
connaître le prix et les conditions 59b

A LOUER présentement en tout ou partie , un local de 8o 
pieds de long; 30 de large sur 40 de haut , propre à y éta
blir une fabrique quelconque, et un quartier y attenant avec 
magasins et 4 grands greniers.

S’adresser à Ste-Claire , n° 130 , place Ste-Claire à Liège. 803

() VENTE D IMMEUBLES SITUÉS A TILLEUR.

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins , vu la. 
pétition du si« ur Cajot Hodeige, par laquelle il demand« 
l’autorisation d’établir une distillerie de genièvre dans une 
maison dont il est propriétaire, rue derrière St.-Jacques , nu
méro 482 ter ; arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux et 
affichée tant sur la pierre noire à l’hôtel de-ville qu’à la porto 
de l’église Saint Jacques! Lés personnes qui auraient à s'op
poser à l’établissement projeté sont invitées à faire consigner 
leurs motifs au procès verbal d'informations au secrétariat Je 
la régence, dans le terme de 15 jours.

À l'hôtel-de-ville , le 24 mars 1834.
Le président du collége , Louis J AM ME.

Par le collége le secrétaire, ’DI^MANY.

Le jeudi trois avril 1834 , neuf heures du matin, les héri
tiers de Ni olas Joliet, vivant scieur de long, demeurant à 
Tilleur, feront VENDRE aux enchères, par le ministère de 
Me KEPPENNE, notaire, à ce commis :

1° Une MAISON avec cour et dépendances, située dans le 
village de Tilleur tenant vers Liège à M. Raick , du côté op
posé à la veuve Lambert Ernest.

2° Une PIÈCE de TERRE contenant environ trente cinq 
perches , située au pied de la montagne de St-Gilles dite Thier 
de Tilleur , y joignant et à Gérard Thomas.

Cette vente aura lieu devant M. le )uge de paix des can
tons Sud et Ouest de Liège , en son bureau , rue St Jean 
en Isle, n° 794 , où le cahier des charges est déposé ainsi 
qu’en l’étude à Liège dudit notaire.

Un DOMESTIQUE, sachant soigner les chevaux et faire 
d’autres ouvrages, peut s’adresser en Vinave d’Ile , n° 603 ; 
son gage sera en raison de sa capacité.

Au même n°, il y a des CUVES à VENDRE. 617

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins , vu 
la demande du sieur H. J. Dheur , demeurant rue St Jean 
en Ile , tendant à établir une forge dans la maison qu’il oc
cupe -, arrêtent:

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 
pour que les personnes qui auraient à s’y opposer , aient, 
à faire remettre leurs rnotiL à la régence dans le terme de
quinze jours.

A Dhôtel-de-ville , le 26 mars 1834.
Le président du collège, Louis JA MME. 

Par le collége , le secrétait e DEM ANY.

VENTE DE BOIS SCIÉS.
Le 4 avril 1834, à une heure de relevée, on VENDRA à 

l’enchère dans le chantier .lu sieur Stassàrt , à Ahin, prés de 
Huy ; plus de 100 mille pieds de BOIS SCIÉS consistant en 
planches , quartiers, wères , terrasses , posselels . la plus grande 
partie en chêne, le reste eu bois blanc, dont on peut faire, 
usage de suite.

A 6 mois de crédit. 629

PROVINCE DE LIEGE.

RÉADJUDICATION DE BARRIÈRES.
Le 29 du courant, à 10 heures du matin , à l’hôtel du gou

vernement à Liège, il sera procédé narde-ant M. le gouverneur
i. ... • _v_ __ j :l »......... î____ .1., Al 1’;___ £de cette province ou son délégué , en présence de M. l’ingé 
nieur en chef des ponts et chaussées et de M. le, directeur 
de l’enregistrement et des domaines, à la téadjudication des 
barrières établies ci-après ,. savoir :

Chockier. — Gives. — Fraineux. —Sery — Paillie. — Ju- 

prelle.
Le cahier des charges d’après lequel il y sera procédé est 

déposé à l’hô el du gouvernement à Liège, aux bureaux de 
M. l’ingénieur en chef, des commissaires des districts et des 
barrières . où l’on pourra eu prendre connaissance.

Liège , le 25 mars 1834.

COMMERCE.

ttourse (te tienne du 18 wars.— Métalliques, 98 9,32.-*- 
Actions de la banque 1253 1|2.

F onds any luis du 25 rnars — Consol. , 91 3j8 0|0 0|0.— 
Fonds belges . 100. — Fonds bolland 5>J 0[0. Portug., 65 3(4.

Hnnr.se de /hit is, du 25 mars. —- Mentes , 5 p °j° . 104 45 
fin cour., 104 50 —Rentes , 3 °|„, 78 30, fin courant, 45
— Actions de la banque , 1797 50 — Emprunt de la ville 
de Paiis 1185 00.— Rentede Naples , 94 20; lin courant, 
94 45.— Empr. Guehbard, 81 3|4 ; fui courant, 00 0|0 — Rente 
perpétuelle , 5 p. w|0 , 65 5j8 ; fin courant, 65 7(8 ; 3 p. °(o» 
40 3(4 : fin cour. 40 7(8 ; différée, 00 0(0 — Coïtés . 26 1(2. — 
Portugais, 58 1|2. — d’Haïti . 000 00. -— Grec, 000 — Empr. 
belge . 99 3(4 . fin courant 100 0|0. — Fmpr. romain . 95 OjIè 
fin courant , 00 0j0. — Empr. de la ville de Bruxelles , 000.

H nurse d'Amsterdam, du 26 mars — Dette active, oO OOjOO 00. 
Dito. 95 7(16 -Bill, de change, 22 5|l6. —Oblig. du Syn
dicat , 89 0(0 0001— Ditto ,71 7j 16 0(0 —Rente «les «loin , 0(0 0. 
Act. de la Société de commerce , OOO 0j0. Renté française , 00 
0(0. — Ditto de 1833,00(00.—Obi. ru se lloj».ef O , 102 Ij4. 
0(0 Ditto de 1$28, 102 3(4 000 —Inscrip. russes, 67 I3ji6 0(0
— Empr. russe 1831 , 95 1(4 0000. — Renie peip; d’fisp. M
0(00 — Ditto 000. —Dette diff d’Esp., 1 4 3j4 00(00 —6bl. 
met. Autriche , 96 0(0 00(00 — Lots chez Gollals , 00|0. — Gert, 
Naples falc., 0Ó 0(0. — Oblig. Danoises , 00 0(0 — Oblig. du
Brésil. 73 1|8 — Cortès, 25 lj4 0(0. — Ditto Grec, 000 — Loi* 
de Pologne , 110 0(0.

Bourse d'A avers , du 27 mars

VENTES publiques qui auront lieu par le notaire 
PEDUZY , dans le courant du mois d avril.

Changes. à cauris jours. à deux vims. d trois mois

Amsterdam. 3|8 °|0 |ierte. P
Londres. 12 0 2 « (2 A H 97 1,2
Paris. 47 3i8 4" lj'6 A 46 I5jl6 A

Francfort. 36 A 35 7|8 35 H|l6
Hambourg. 35 (|2 •35 5(16 35 3jl6

Escompte 4 0(0 0(o

Effets publics. Kelyiyiko — Dette active, 101 3(4 A. Id. diff*

Mercredi 2, à 10 heures du malin, il sera ven lu 4 bel
les, bonnes et grandes PR AIRIES sises à Somihe- Leuze, par
tie au centre de la commune. — La vente aura lieu chez 
THÉÂTRE , cabaretier à Petite Somme.

■ fimpr. de 48 mill. • 97

Jeudi 3, à 10 heures du matin, M. le baron Vanderstraten 
de Ponthoz , sénateur de Belgique, fera vendre dans le bois 
de Maloux, près le château de Ponthoz, une très-forte quan
tité de B A LIV AUX , essence çbêne, frêne, hêtre etc. , pro
pres à différens usages.

LIEGE.
régence mardi prochain

VILLE DE
Séance publique du conseil de 

4« avril , à 5 heures de l’a près dîner.
L’ordre du jour sera affiché conformément au réglement 
Liège, le 27 mars 1834.

Le bourgmestre , Louis JAMME.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 27 mars.
^Naissances : 4 garçons 3 filles.
Décès : 1 garçon , 1 fille . 3 hommes , f femme , savoir : 

André Grifnaye , âgé de 62 ans , tisserand, rue Roture, époux 
de Jeanne Groutars. — Jean Charles Joseph Michel Lazarus , 
âgé de 21 ans, me Pont-dYle , célibataire. — Jean Joseph 
Beauvoir, âgé de 19 ans. serrurier , rue Saint-Adalbert , cé
libataire — Marguerite Cadot, âgée de 55 ans , rue Roture , 
veuve de Barthélemi Rcucheu.

Mardi 8 , à midi, M. de Herten, rentier, quittant la mai
son qu’il occupe à Bende, y fera vendre quatre VACHES 
d’une beauté et bonté peu commune , MEUBLES meublans, 
BATTERIE DE CUISINE , etc.

41 1(4 P.— Oblig. de l’entr., 0 00.
1(4 et P 000. ld. de <2 mill , 0(0. Id. de 24 mill. 0 0.(0. -** 
Hollande. Dette active . 2 1(2 , 00 0(0 0(0. ld différée, 0000 
Oblig. synd , 0 0(0 , — Rent. remb. ,2 112 , «8 1 (4 A et 95 0 ‘ 
Espagne. Gueblv, 82 1(2 0|0 P. —- ld. perp. Paris, 5 p. c. » 0 
ld. perp. Ainsi. , 62 3(4 1(4 1(2 000 0(0.0. Idem dette dîne* 
rée, 14 3$ 0.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
1000 balles café StDomingue , prix inconnu. , -

250 caisses sucre Havane blond , de florins 46 3(4 a 
rins 17 entrepôt.
Arrivages au port d?Anvers 9 du 26 et 27 '

: .de

Jeudi 10, à 10 heures du matin , la dame Victoire Meu
nier, veuve Hoyoux , cessant l’exploitation de la ferme dite 
ferme de Bouresse , à Borsu , y fera vendre les BESTIAUX 
et ATTIRAILS de labour, ci-après désignés; savoir:

10 chevaux , dont un bel entier de 3 ans, hongres , jurnens 
pleines et poulains.

15 bêtes à cornes, dont sept vaches pleines, d’autres avec 
leurs veaux , genisses d’un et deux ans, deux truies dont une 
avec douze petits.

2 charriots tout neuf, deux tombereaux dont un à quatre 
roue», charrette^, rouleaux, h rses . charrues et généralement 
tous les objets servant à l’exploitation de ladite ferme, trop 
long à détailler,

Toutes ces ventes se feront à crédit, tant à la recette, 
que par le ministère du notaire soussigné.
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Le schooner anglais Herbe Lordshire, c. Lowdey , ven* 

Liverpool, ch. de poivre, corinthes et 5075 cuts •
Le brick fiançais Colosse , c. Geurce , venant de Bordeau 1 

ch. de vin. , x
Le brick prussien Laura, c. Rittzlof, yen. de Bordea * 

cb.de vin et eau de vie. Nantes*
Le schooner danois Cornelie , c. Somme, ven. de Na 

cli. de vin. baoue»
Le sloop danois Metta, cap. Glad, yen. de Coppen » 

ch. d’orge.
.. Dette activé* 

active»Hnurse de Bruxelles , du 27 fnars. — B<?
5I 1(2 P. Emp 24 mil!. . 97 1(4 P. — Hollande. Wte • (
49 1(2 0.— Espagne Gueb., 83 4[4 P Perpe1hie paris» 
4 p. °l0 , 50 P 0(0. Id. Amst. 5 r>. °|°, 63 Ol0:?, * 3.-4p. 
3 p. 0(o, 41 1(2 P. Gortés à Lond., 25 1(2P. Dette dif. » 

H. ïignac , impr du Journal, rue du Pot-dOc, u 622»
, Lié gc


